
SAMEDI 16 MARS 2024 à l’ALPE D’HUEZ 
 

Coût de la sortie:   35 €  (transport+forfait ; chèque au nom de l’A.S Lycée E. Herriot).  

Licence UNSS Obligatoire : + 5 €  pour les non licenciés à l’année 
 

Départ: rendez-vous   6h45, départ 6h55 précises, STADE Brameret. Retour au Lycée vers 18h30 
 Tél en cas d’urgence : 06 81 74 96 99 

Prévoir un repas froid avec sac à dos, lunettes de soleil, gants, CASQUE OBLIGATOIRE 
Possibilité de prêt dorsale, à réserver. 
Possibilité de loc’ de matériel (en arrivant à L’Alpe d’Huez, seulement pour ceux qui n’en 
possèdent pas et qui auront réservé: gratuit pour les adhérents de M.D.L à 5€). 

 

 RETOUR du document ci-dessous AVEC REGLEMENT : dans la boite « A.S » du 

gymnase sous enveloppe avec date et heure du dépôt ou casier Coponat (salle profs) 
         --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

  AUTORISATION PARENTALE    (Alpe d’Huez  samedi 16/03) 
 

Coût de la sortie:   35 €                  
 Rappel: la licence UNSS est obligatoire (+5 € pour les élèves qui n’ont pas adhéré à l’AS à 30 €) 
Je soussigné M., Mme:    adresse : 
          Tél:            Tél mobile : 
autorise l'élève : Nom:           Prénom:       Classe : 
       Tél mobile élève :                 adresse@:     @ 
 

Ski :              OUI /NON Niveau: Moyen ou Confirmé  J.O coach 

Snowboard : OUI /NON Niveau:Moyen ou Confirmé  J.O coach 
 

Location skis              OUI /NON Taille élève : Pointure : 

Location snowboard   OUI /NON Taille élève :                         Goofy ou Régular ? Pointure : 

Location casque         OUI /NON   

à participer à la sortie ski/ snowboard organisée par l’Association Sportive du Lycée le samedi 16 mars à 
l’Alpe d’Huez, en respectant le règlement intérieur du lycée et les consignes d’organisation et de 
sécurité spécifiques précisées par le professeur dans le car (et mentionnées sur ce document), 
accorde l’autorisation de diffusion d’images de l’élève (affichage, documents internes, presse…) 
J'atteste également que l’élève est garanti par une assurance accident/responsabilité civile dans le cadre de 
son établissement scolaire ou à titre privé. 

Fait à    le 
Signature de l’élève :     et      signature du responsable légal : 

ASSOCIATION SPORTIVE LYCEE E. HERRIOT 

   SORTIE  SKI-SNOWBOARD 

TRES IMPORTANT:  

Les élèves seront encadrés par des professeurs d’EPS, des adultes agréés et des « jeunes officiels 
coaches Ski ou Snowboard » formés par l’UNSS (Union Nationale du sport scolaire), qui animeront 
chaque groupe en autonomie surveillée. 
Les participants sont tenus de rester par groupe de 4 minimum, de respecter  le réglement intérieur 
du lycée et les consignes de sécurité précisées par le professeur dans le car (ex: ski HORS PISTE 
INTERDIT: ne pas franchir les balises qui jalonnent la piste, ou pistes fermées ou interdites par le 
professeur, respecter la nature et autrui, rester maître de sa vitesse, respecter les horaires....).  
Les groupes seront établis par niveau et affinité.  
Suite aux contraintes d’encadrement et du manque d’adultes, les débutants ski ou snowboard ne 
sont plus invités. 


